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Une prise de conscience limitée à l’échelon local
À ce jour, il n’existe ni loi ni texte réglementaire national ou européen spécifiquement dédié à la gestion de l’ambroisie à feuilles d’armoise. Cette politique s’appuie néanmoins sur plusieurs textes généraux :


* Code de l’Environnement

> sauvegarde des milieux, protection de l’air et interdiction d’y introduire des espèces exogènes (articles L 110-2, L 220-1 et L 411-3),

> principes de prévention et d’information (article L 110-1),

* Code général des Collectivités territoriales et Code de la Santé publique

> compétences communale et préfectorale de police générale de salubrité publique (CGCT : articles L 2212-2 et L 2215-1, CSP : article L 2).
La lutte contre l’ambroisie est donc placée sous la responsabilité des autorités municipales et préfectorales.
Nécessité d’une mobilisation généralisée
Le grand public est encore peu conscient des enjeux de santé publique relatifs à l’expansion de l’ambroisie. Or celle-ci ne pourra être contenue que par l’action conjointe et la vigilance de chacun, collectivités gestionnaires, professionnels et particuliers.

Les moyens de lutte à notre disposition sont de plusieurs types :

* prévention par la sensibilisation de tous et la formation des gestionnaires,

* sur les chantiers et les terres agricoles, surveillance des apports de matériaux et ensemencement des terres à nu pour éviter leur colonisation,

* sur les espaces déjà contaminés, fauche répétée pendant plusieurs années avant la montée en fleurs de la plante au début de l’été.
La présentation de ces pistes d’actions évite toute hiérarchisation, car chacune constitue un maillon complémentaire et indissociable pour une politique de lutte efficace contre l’ambroisie.
Poster ambroisie : informer et donner des pistes d’actions
Le choix du poster implique une information synthétique : il n’est donc pas à destination des gestionnaires mais du grand public. Toutefois, pour ceux qui voudraient en savoir plus, il mentionne quelques sites internet de référence sur l’ambroisie.

Son format A3 a été choisi pour favoriser une diffusion la plus large possible, notamment auprès des relais potentiels de cette campagne d’information : son impression ne nécessite pas le recours à un imprimeur professionnel, et sa taille permet un affichage de proximité.

Enfin, le visuel de ce poster a été conçu pour interpeller le regard, avec un graphisme dynamique et mobilisateur. La création d’un pictogramme facilitera également l’identification commune des trois posters et de leurs messages respectifs.
